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SEANCE 3 

 

C2 CONNAITRE LES RISQUES DE SON METIER 

 

Objectif de la séance : 2.3. Repérer, dans son métier, les situations de travail susceptibles 
de nuire à sa santé 

 
 

DESCRIPTION D’UNE SITUATION : Pierre Dujardin 30ans habite au 21 rue des reinettes 42000 
St Etienne. Son numéro de sécurité sociale est le 1 80 02 42 068 712. Il exerce le métier de 
responsable de pressing depuis 2014. Cela fait donc 11ans qu’il travaille dans les pressings 
en utilisant des produits chimiques. Lorsqu’il détache les vêtements, il ne porte aucune 
protection et utilise ses ongles pour gratter les taches. Il présente une dermatite 
eczématiforme des deux mains. Cette maladie figure au tableau des maladies 
professionnelles du régime général de la Sécurité Sociale. Elle est due à la manipulation sans 
protection de produits chimiques. Pierre consulte son médecin généraliste qui constate 
cette maladie le 1 Septembre 20……. 

 
 
EXERCICE 1 : 

1. Lisez la situation et soulignez la phrase qui indique les causes qui ont conduit à la 
maladie professionnelle de Pierre 

2. Qu’est ce qui permet de penser qu’il s’agit d’une maladie professionnelle et non d’un 
accident du travail ? 
 

Pierre est exposé aux risques chimiques depuis un certain temps : 10ans. Sa maladie semble 
résulter de l’utilisation de produits chimiques sans protection. Sa maladie figure sur les 
tableaux de la Sécurité Sociale et concerne sa profession. Le délai de prise en charge est 
court. 
EXERCICE 2 : 
 

DESCRIPTION D’UNE SITUATION : Nicolas est salarié depuis 3ans dans la blanchisserie du 
Centre. Chargé d’approvisionner le poste de travail d’un collègue après la pause de 10 
heures, il a glissé sur le sol mouillé et s’est profondément coupé la cuisse. Le médecin a 
prescrit un arrêt de travail de 14 jours 

 
1. Identifiez le problème en formulant une question 

Comment Nicolas s’est-il coupé la cuisse ? 
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2. A partir de la situation de Nicolas, renseignez le tableau suivant. 

QUOI Que s’est-il passé  
Il s’est coupé la cuisse 

QUI Quelle est la personne concernée Nicolas  

OU Où cela s’est-il passé la blanchisserie du Centre  

QUAND A quel moment cela s’est-il passé ? après la pause de 10 heures 

COMMENT De quelle manière cela s’est-il 
passé ? 

il a glissé sur le sol mouillé 
 

POURQUOI Pourquoi faisait-il ce travail ? Pour approvisionner le poste de travail d’un collègue 

3. A partir de la situation de Nicolas et du document A, cochez les critères qui 
permettent à un accident d’être reconnu comme accident du travail (AT) proprement 
dit. 

o Action soudaine et violente ayant entrainé une blessure 
o Maladie due à la réalisation de travaux professionnels 
o Accident survenu sur le lieu et le temps de travail 
o Accident survenu sur le trajet domicile-entreprise 
o Accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail 
o Accident survenu en dehors des heures légales du travail 
o Salarié déclaré 
o Retraité 

DOCUMENT A  

 
Source : PSE Crosnier-Cruçon-Naulleau Edition Foucher 
EXERCICE 3 : 
En vous aidant du document B, indiquez par OUI ou par NON si chaque critère est respecté. 
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Les 4 critères nécessaires 
pour qu’une maladie soit 
reconnue comme maladie 
professionnelle 

M. Rubio est routier depuis 3 
mois. Depuis 15 jours il est 
en arrêt de travail. Les 
examens médicaux révèlent 
une sciatique par hernie 
discale 

M.Patras a été conducteur 
chariot automoteur pendant 
25ans. Il est actuellement en 
retraite depuis 3 mois. Les 
examens médicaux révèlent 
une sciatique par hernie 
discale. 

La personne est salariée ou a 
été salariée 

OUI OUI 

Les symptômes ou la 
maladie sont identifiés dans 
un des 98 tableaux de la 
sécurité sociale 

 
 

OUI 

OUI 

La maladie est due à la 
réalisation de travaux 
professionnels listés dans le 
tableau 

 
 

OUI 

OUI 

Le délai de prise en charge et 
le temps d’exposition sont 
respectés 

 
NON 

OUI 

La sciatique par hernie 
discale est prise en charge 
au titre d’une maladie 
professionnelle 

 NON    OUI 
 

 
DOCUMENT B : 

 
Source : Tableau des maladies professionnelles de l’assurance maladie 
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EXERCICE 4 : 
Définir accident du travail et maladie professionnelle : Recopier les phrases dans la colonne 
correspondante : 

o Evènement soudain  
o Evènement  qui s’est produit sur le lieu de travail 
o La victime est salariée de l’entreprise 
o La victime est salariée de l’entreprise 
o Le problème est la conséquence d’une exposition prolongée 
o Les symptômes sont décrits dans un tableau spécial 
o Evènement ayant provoqué un dommage. 

 
 
Accident du Travail                                                                                   Maladie Professionnelle 
 
Evènement soudain                                                    
 
Evènement  qui s’est produit sur le lieu de  
travail       
 
La victime est salariée de l’entreprise 
 
Evènement ayant provoqué un dommage. 
 

 
 

La maladie professionnelle : 
Une maladie est « professionnelle » si elle est la conséquence directe de l’exposition 
d’un travailleur pendant un certain temps à un risque physique, chimique, ou résulte 
des conditions dans lesquelles il exerce son activité professionnelle. 
 
L’accident de travail : 
L’accident de travail est un accident provoquant une lésion corporelle simple à 
constater. De plus c’est un événement qui s’est passé à un endroit précis et à un 
moment connu. 
 
 
CONCLUSION : 
Il faut faire la distinction entre le caractère soudain de l’accident du fait du travail et 
le caractère progressif et cumulatif des situations de travail à l’origine de la maladie 
professionnelle 

 

La victime est salariée de l’entreprise 
 
Le problème est la conséquence d’une 
exposition prolongée 
 

Les symptômes sont décrits dans un tableau 
spécial 
 


